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Modalités de fonctionnement des comptes (cf. § 722)

Désignation des comptes Nature des opérations
En débit et crédit

Observations et références

I. Comptes de disponibilités

A I. Caisse Débit : Tout mouvement de fonds se traduisant
par une augmentation de l'encaisse.

Y compris pour les recettes pour le compte
de l'Etat les chèques bancaires reçus (cf. §
412-2 avant-dernier al.) et les chèques
postaux impayés (cf. § 412-3 avant-dernier
ai.) ainsi que les effets postaux reçus lorsque
le régisseur n'est pas titulaire d'un compte
courant postal (cf. § 412-3 dernier al.). Ces
différents effets sont considérés comme
« valeurs de caisse ».

Crédit : Tout mouvement de fonds se traduisant
par une diminution de l'encaisse.

Y compris l'envoi au comptable assignataire
des effets bancaires et postaux mentionnés
ci-dessus.

A II. Compte de dépôts de
fonds au Trésor.

Débit : Toutes sommes versées ou virées au
compte ouvert au nom du régisseur dans les
écritures d'un comptable du Trésor.

Y compris les chèques ou virements
bancaires reçus au titre des fonds privés
réglementés.

Crédit : Montant des chèques et des ordres de
virement émis par le régisseur. Toutes sommes
prélevées par le régisseur sur son compte de
dépôts de fonds au Trésor.

Y compris les chèques bancaires reçus au
titre des fonds privés réglementés et rejetés
impayés.

A III. Compte courant postal. Débit : Toutes sommes versées ou virées au
compte ouvert au nom du régisseur au centre de
chèques postaux.

Y compris les effets postaux reçus
directement des débiteurs.

Crédit : Toutes sommes virées ou versées à des
créanciers par l'intermédiaire du compte courant
postal. Toutes sommes prélevées par le régisseur
sur son compte courant postal.

(Compte à ouvrir seulement par les
régisseurs titulaires d'un compte courant
postal.)

A IV. Caisse des Dépôts et
Consignations.

Débit : Toutes sommes versées ou virées au
compte ouvert au nom du régisseur à la Caisse
des Dépôts et Consignations.

Crédit : Toutes sommes virées par la Caisse des
Dépôts et Consignations au compte de dépôts de
fonds au Trésor du régisseur à fin de répartition.

Cf. § 722 I D.
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Désignation des comptes Nature des opérations
En débit et crédit

Observations et références

II Comptes d'opérations sur
fonds publics

B 0. Avance …………………… Crédit : Montant de l'avance consentie au régisseur par
le comptable assignataire.

Cf. § 722 II A y compris éventuellement le
montant de l'avance complémentaire (cf. § 523-1).

Débit : Montant des reversements en cas de   réduction
du montant de l'avance ou de cessation  des opérations
de la régie.

B I. Dépenses sur avance du
Trésor.

Débit : Montant des paiements effectués. - Pièces de
dépenses régularisées après rejet.

Crédit : Montant des pièces justificatives de dépenses
payées, remises aux comptable  assignataire aux fins de
remboursement.

Cf. § 722 II B y compris les paiements
éventuellement effectués par les sous-régisseurs.

B II. Pièces de dépenses remises
pour remboursement.

Débit : Montant des pièces justificatives de dépenses
payées, remises au comptable assignataire aux fins de
remboursement.

Cf. § 722 II C.

Crédit : Montant des remboursements de dépenses
admises par le comptable assignataire.

Montant des pièces justificatives de dépenses rejetées
par le comptable assignataire.

B III. Opérations diverses. B III-
I. Dépenses à régulariser. B  III-
II. Recettes à régulariser.

Crédit : Somme 3 retenues par le régisseur sur les
dépenses payées.

Montant des régularisations effectuées sur pièces de
dépenses rejetées.

Encaissement ne pouvant recevoir une imputation
définitive.

Cf. § 722 II D. Sous-compte B III-I..

Sous-compte B III-I.

Sous-compte B III-II.

Montant des différences de caisse en plus. Sous-compte B III-II.

Réimputation des virements bancaires et postaux non
exécutés et relatifs aux dépenses sur fonds  publics.

Sous-compte B III-II.

Débit : Montant des versements faits au titre des
retenues opérées sur les dépenses.

Sous-compte B III-II.

Montant des pièces justificatives de dépenses rejetées. Sous-compte B III-I.

Montant des imputations effectuées sur les recettes
n'ayant pu recevoir une imputation définitive lors de
leur encaissement.

Sous-compte B III-II.

Montant des versements faits au comptable au titre des
différences de caisse en plus.

Sous-compte B III-II.

Versement au comptable des virements bancaires et
postaux réimputés relatifs aux dépenses sur fonds
publics.

Sous-compte B III-II.
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Désignation des comptes Nature des opérations
En débit et crédit

Observations et références

B IV. Avances aux sous-
régisseurs (1).

Débit : Montant des fonds remis par le régisseur
aux sous-régisseurs d'avances.

Cf. § 722 II E.

Crédit : Montant des pièces justificatives des
dépenses payées par les sons-régisseurs et
acceptées par le régisseur. Montant des fonds
reversés au régisseur par les sous-régisseurs.

G I. Recettes pour le compte
du Trésor.

Crédit : Montant des produits encaissés par le
régisseur au titre des fonds publics.

Cf. § 722 II F.

Débit : Montant des recettes versées au
comptable assignataire par le régisseur.

III. Comptes d'opérations sur
fonds privés réglementés

C II. Provisions sur
redevances et droits.

Crédit : Montant des provisions encaissées par le
régisseur.

Cf. § 722 III A.

Débit : Montant des sommes portées en recette
au compte CI. Montant des reliquats restitués.

C III. Consignations des
parties civiles.

Crédit : Montant des sommes encaissées par le
régisseur au titre des consignations de parties
civiles.

Cf. § 722 III B.

Débit : Montant des sommes employées ou
restituées par le régisseur.

C IV. Saisies-arrêts Crédit : Montant des sommes saisies-arrêtées
encaissées par le régisseur.

Cf. § 722 III C.

Montant des sommes saisies-arrêtées inscrites
d'office par la Caisse des Dépôts et
Consignations au compte des dépôts obligatoires
du régisseur.

Débit : Montant des sommes réparties ou
prélevées par le régisseur et préalablement
reversées par la C.D.C. au régisseur par virement
sur son compte de dépôt de fonds aux Trésor.

C V. Cautionnement en
matière de contrôle
judiciaire.

Crédit : Montant des cautions encaissées par le
régisseur ou remises à sa disposition par la
Caisse des Dépôts et Consignations.

Cf. § 722 III D.

Débit : Montant des cautions transmises à la
Caisse des Dépôts et Consignations ou des
paiements ou restitutions effectués par le
régisseur.

(1) Ce compte est ouvert chez les régisseurs lorsque exceptionnellement des sous-régies ont été instituées par application des
dispositions du paragraphe 123-1.
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Désignation des comptes Nature des opérations
En débit et crédit

Observations et références

C VI. Fonds provenant de scellés. Crédit : Montant des fonds encaissés par le
régisseur au titre des dépôts de scellés effectués
par le chef du Secrétariat-greffe.

Cf. § 722 III E.

Débit : Montant des fonds libérés par le régisseur
sur la demande du chef du Secrétariat-greffe.

C VIL Provisions pour expertises. Crédit : Montant des provisions encaissées par le
régisseur.

Cf. § 722 III F.

Débit : Montant des sommes payées par le
régisseur par prélèvement sur les provisions
reçues.
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Tableau des écritures
à passer pour les principales opérations

effectuées par les régisseurs des secrétariats-greffes
au titre des recettes encaissées pour le compte de l'Etat

Nature des opérations Écritures comptables Observations et références

Compte débité Compte crédité

A. Constatation des recettes

En numéraire ……………………….. A.I. C. I Cf. § 412-1 et 722 I A et II F.

Par chèques bancaires et ordres de
virement bancaires.

A.I. C. I Les effets bancaires sont considérés comme
« valeurs de caisse ».

Cf. § 412-2 et 722 I A et II F.

Par versement ou par virement au
crédit du compte courant postal du
régisseur.

A. III C. I Cf. § 412-3 et 722 I C et II F.

Par remise ou envoi direct au régisseur
de chèques postaux (cas du régisseur
titulaire d'un compte courant postal).

A. III C. I Opérations effectuées dès réception des effets
postaux; elles figurent comme « avis de crédits
attendus » au carnet auxiliaire du compte
courant postal (cf. § 733-13 et 722 I C et II F).

Par remise ou envoi direct au régisseur
de chèques postaux (cas du régisseur
non titulaire d'un compte courant
postal).

A. I C. I Les chèques postaux sont, dans ce cas,
considérés comme « valeurs de caisse ». Cf.
§ 412-3 et 722 I A et II F.

Par imputation d'une provision. C. II C. I Cf. § 722 II F et III A.

B. Versement des recettes au
comptable assignataire

Versement des recettes constatées en
numéraire.

C. I A. I ou A. II Cf. § 421-1 et 722 I A et II F.

Recettes par chèques ou ordres de
virement bancaires.

C. I A. I Cf. § 421-2 et 722 I A et II F.

Recettes constatées au crédit du
compte courant postal du régisseur.

C. I A. III Cf. § 412-3 et 722 I C et II F.

Recettes constatées après imputation
d'une provision sur redevances et
droits.

C. I A. II Cf. § 722 I B et II F.
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Nature des opérations Écritures comptables Observations et références

Compte débité Compte crédité

Recettes par chèques postaux envoyés
ou remis directement au régisseur
(régisseur non titulaire d'un compte
courant postai).

C I A. I Cf. § 421-3 et 722 I A et II F.

C. Autres opérations

Encaissement ne pouvant recevoir une
imputation définitive.

A. I
ou A. II
ou A. III

B. III

Sous-compte B. III-II

Cf. § 722 II D.

Imputation définitive donnée à un
versement sans renseignement et
concernant les recettes encaissées
pour le compte de l'État.

B. III
Sous-compte

B. III-II

C. I Cf. § 722 II D et F.
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Tableau des écritures
à passer pour les principales opérations

effectuées par les régisseurs des secrétariats-greffes
au titre des dépenses payées pour le compte de l'Etat

Nature des opérations Écritures comptables Observations et références

Compte débité Compte crédité

A. Opérations se
rapportant à l'avance

Perception de l'avance. A. I
ou A. II
ou A. III

B.O. Cf. § 722 I A-B-C et 722 II A. Les mêmes
écritures sont passées lors de la perception
d'un complément d'avance (cf. § 522-1).

Reversement de l'avance
(total ou partiel).

B. 0. A. I
ou A. II
ou A. III

Cf. § 722 I A-B-C et 722 II A, § 523-2 et
chapitre 57.

B. Règlement des dépenses

Règlement en numéraire. B. I A. I Cf. § 552, 722 I A et II B.

Règlement à un compte
courant postal.

B. I A. III Cf. § 554, 722 I C et II B.

Règlement par virement à
un compte ouvert chez un
comptable du Trésor ou
dans une banque.

B. I A. II Cf. § 553, 555, 722 I B et II B.

Règlement par chèque tiré
sur le compte de dépôts de
fonds au Trésor.

B. I A. II Cf. § 556, 722 I B et II B.

Règlement de dépenses par
mandat-carte postal.

B. I A. III Le mandat-carte est établi pour le montant
de la dépense moins les frais d'envoi, de sorte
que l'avoir du compte courant postal du
régisseur est réduit du montant exact de la
dépense (cf. § 557,722 I C et II B).

Règlement de dépenses
faisant l'objet d'oppositions
ou de retenues.

B. I

(pour le montant brut de
la dépense)

A. I
A. II

ou A. III
et B. III

Sous-compte
B. III-II

Le compte de disponibilité utilisé est crédité
du montant de la somme revenant
éventuellement au créancier. Le compte «
opérations diverses » est crédité du montant des
sommes prélevées (cf. § 545-53 722 I A-B-C,
722 II B et D).
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Nature des opérations Écritures comptables Observations et références

Compte débité Compte crédité

Versement des prélèvements
effectués sur oppositions ou
retenues.

B. III
Sous-compte

B. III-II

A I, ou
A II

ou A III
(suivant le mode de
règlement adopté)

Versement des prélèvements effectués au comptable assignataire, de
préférence par chèque tiré sur le compte de dépôts de fonds au
Trésor (cf. § 545-53). Voir également § 722 I A-B-C et 722 II D.

Réimputation des virements
bancaires et postaux non exécutés.

A. II ou A. III B. III

Sous-compte BIII-II

Cf. § 558-1, 722  I B-C et II D.

Versement des sommes réimputées
et comptable assignataire.

B. III

Sous-compte B. III-
II

A. I ou A. II ou A. III
(suivant le mode de
règlement employé)

Cf. § 558-1.

C. Remboursement des dépenses
par le comptable assignataire

Remise de pièces justificatives au
comptable.

B. II B. I Cf. § 722 II, B et C.

Remboursement au régisseur des
pièces de dépenses admises.

A. I, A. II, A. III
(suivant le mode de

remboursement
employé par le

comptable)

B. II Cf. § 563, 722 II C.

Rejet de pièces justificatives par le
comptable.

B. III
Sous-compte B. III-I

B. II Cf. § 563, 722 II C et I.

Régularisation de dépenses rejetées
(sans modification du montant).

B. I B. III Sous-compte B.
III-I

La dépense sera comprise dans la prochaine remise de pièces
justificatives (cf. § 564, 722 II B et D.)

Régularisation de dépenses rejetées
(dans le cas de reversement d'un
trop payé).

B. I

(pour le montant
exact de la dépense)
et A. I, A. II ou A.

III (pour le montant
du reversement fait à

la régie)

B. III

Sous-compte B.
III-I

(pour le montant du
payement rejeté)

La dépense sera comprise dans la prochaine remise de pièces
justificatives (cf. § 564, 722 II B et D.

Régularisation de pièces rejetées
(dans le cas d'un paiement
complémentaire).

B. I

(pour le montant
exact de la dépense)

B. III

Sous-compte B. III-I
(pour le montant du

payement rejeté)
et A. I A. II ou A. III

(pour le complément de
dépense versé au

créancier)

La dépense sera comprise dans la prochaine remise de pièces
justificatives (cf. § 564, 722 II B et D.
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Écritures comptables

Nature des opérations Compte débité Compte crédité Observations et références

D. Opérations des sous-
régisseurs (1)

Remise de fonds par le
régisseur.

B. IV A. I, A. II, A. III
(suivant le mode de
versement employé

par le régisseur)

Cf. § 722 I A-B-C 722 II E.

Centralisation des paiements
effectués par les sous-
régisseurs et admis par le
régisseur.

Reversement de fonds par les
sous-régisseurs en numéraire).

B. I

A. I

B. IV B. IV Cf. § 722 II B et E. Les pièces de dépenses rejetées par le
régisseur ne donnent pas lieu à écritures dans sa
comptabilité et sont renvoyées au sous-régisseur pour
régularisation.

Reversement de fonds par les
sous-régisseurs (par virement
au compte courant postal du
régisseur).

A. III B. IV Cf. § 722 II E.

(1) Lorsque, exceptionnellement, des sous-régies auront été instituées par application des dispositions du paragraphe 123-1.
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TABLEAU DES ÉCRITURES
À PASSER POUR LES PRINCIPALES

OPÉRATIONS EFFECTUÉES PAR LES RÉGISSEURS
DES SECRÉTARIATS-GREFFES

AU TITRE DES FONDS PRIVÉS RÉGLEMENTÉS

Écritures comptables

Nature des opérations Compte débité Compte crédité Observations et références

A. Provisions sur redevances
et  droits

Encaissement des provisions. A. I ou A. II
ou A. III

C. II Cf. § 722 I A-B-C et 722 III A.

Emploi ou restitution des
provisions.

C. II C. I
ou A.I
ou A.II

ou A. III

Cf. § 722 I A-B-C, 722 II F et 722 III A.

B. Consignations des parties
civiles

Encaissement des
consignations.

A. I
ou A. II

ou A. III

C. III Cf. § 722 I A-B-C et 722 III B.

Emploi ou restitution des
consignations.

C. III A. I ou A. II ou A.
III

Cf. § 722 I A-B-C et 722 III B.

C. Saisies-arrêts

Réception directement par le
régisseur des sommes saisies
arrêtées.

A. I
ou A. II

ou A. III

C. IV Cf. § 722 I A-B-C et 722 III C.

Versement à la Caisse des
Dépôts et Consignations des
fonds reçus au titre de saisies-
arrêts.

A. IV A. II Cf. § 722 I B et D.

Sommes saisies arrêtées reçues
par la CDC et inscrites
d'office par la CDC au compte
des dépôts obligatoires ouvert
au nom du régisseur.

A. IV C. IV Cf. § 722 III C.

Mise à la disposition du
régisseur de sommes saisies-
arrêtées à fin de répartition.

A. II A. IV Cf. § 722 I B et D.

Versement par le régisseur au
créancier saisissant des sommes
saisies-arrêtées.

C. IV A. I
ou A. II

ou A. III.

Cf. § 722 I A-B-C et 722 III C.
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Nature des opérations Écritures comptables Observations et références

Compte débité Compte crédité

D. Cautionnement en matière de
contrôle judiciaire

Encaissement des cautions. A. I
ou A. II

ou A. III

C. V Cf. § 722 I A-B-C et 722 III D. Lorsque le cautionnement est fourni
par chèque, celui-ci doit être certifié.

Versement des cautions à la Caisse
des Dépôts et Consignations.

C. V. A. II Cf. § 722 I B et 722 III D. Le versement à la Caisse des Dépôts et
Consignations doit être effectué dans le délai de deux jours à
compter de la date d'encaissement des cautions.

Mise à disposition du régisseur de
cautions par la CDC.

A. II C. V

Versement par le régisseur aux ayants
droit des cautions restitués par la
CDC.

C. V A. I, A. II
ou A. III

E. Fonds provenant de scellés

Encaissement des fonds sur scellés
déposés à la régie par le chef du
secrétariat-greffe d'une juridiction
civile.

A. I C. VI Cf. § 722 I A et 722 III E.

Emploi des sommes libérées sur la
demande du chef du secrétariat-
greffe.

C. VI A. I Cf. § 722 I A et 722 III E.

F. Provisions pour expertises

Encaissement des provisions. A. I
ou A. II

ou A. III

C. VII Cf. § 722 I A-B-C et 722 III F.

Emploi ou restitution des
provisions.

C. VII A. I
ou A. II
ou A. III

Cf. § 722 I A-B-C et 722 III F.

G.  Autres opérations

Imputation définitive donnée à un
versement sans renseignement et
concernant les recettes encaissées au
titre des opérations sur fonds privés
réglementés.

B. III
Sous-compte

B. III-II

C. II

à C.VII

Cf. § 722 II D et III A, B, C, D, E.
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Tableau des écritures
à passer par les régisseurs des secrétariats-greffes

pour les opérations suivantes
-  approvisionnement et dégagement de la caisse et du compte courant postal ;
-  chèques impayés ;
-  différences  de caisse en plus.

Nature des opérations Écritures comptables Observations et références

Compte débité Compte crédité

A. Approvisionnement ,
et dégagement de la
caisse et du compte
courant postal

Approvisionnement de la
caisse (par prélèvement
sur le compte de dépôts
de fonds au Trésor).

A. I A. II Cf. § 531 et 722 I A et B.

Approvisionnement de la
caisse (par prélèvement
sur le compte courant
postal).

A. I A. III Cf. § 531 et 722 I A et C.

Approvisionnement du
compte courant postal
(par prélèvement sur le
compte de dépôts de fonds
au Trésor).

A. III A. II Cf. § 532 et 722 I B et C.

Dégagement de
l'encaisse (par versement
au compte de dépôts de
fonds au Trésor).

A. II A. I Cf. § 722 I A et B.

Dégagement de
l'encaisse (par versement
au compte courant
postal).

A. III A. I Cf. § 722 I A et C.

Dégagement du compte
courant postal (par
versement au compte de
dépôts de fonds au
Trésor).

A. II A. III Cf. § 722 I B et C.
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Nature des opérations Écritures comptables Observations et références

Compte débité Compte crédité

B. Chèques impayés

Chèques postaux reçus en
paiement de recettes pour le
compte de l'État et renvoyés
impayés par le centre de
chèques postaux.

A. I A. III Cf. § 412-3 avant-dernier
alinéa et 722 I A et C.

Envoi au comptable
assignataire des chèques
postaux impayés relatifs aux
recettes pour le compte de
l'État.

C. I A. I Cf. § 412-3 avant-dernier
alinéa et 722 I A.

Chèques bancaires reçus au
titre des fonds privés
réglementés et rejetés
impayés.

C. II à C VII
(suivant le type de

fonds privés
concerné)

A. II Cf. § 722 I B. Cette opération
s'analyse pour le  régisseur
comme une réduction de
recettes. Le régisseur procède
lui-même au recouvrement des
chèques bancaires impayés
concernant les fonds privés
réglementés.

Chèques postaux reçus au
titre des fonds privés
réglementés et rejetés impayés.

C. II à C. VII A. III Cf. § 722 I C. Cette opération
s'analyse pour le régisseur
comme une réduction de
recettes. Le régisseur procède
lui-même au recouvrement des
chèques postaux impayés
concernant les fonds privés
réglementés.

C. Différences de caisse en
plus

Constatation des différences
de caisse en plus.

A. I B. III-II Cf. § 722 I A et II D.

Versement fait au comptable
assignataire des différences
de caisse en plus.

B. III-II A. I Cf. § 722 I A et II D.



Frais de justice
tableau des tarifs

Catégories de frais Tarifs par année

1983 1984 1985 1986 1987

Francs Francs Francs Francs Francs

1° Indemnité due par kilomètre parcouru pour
transfert des prévenus ou accusés par des véhicules
de la gendarmerie ou de la police ………………….. 0,83

2° Indemnité due pour expertise en matière de
fraudes commerciales :

- pour l'analyse du premier échantillon ……………… 85

-  pour l'analyse des échantillons
suivants……………………………………….……… 47

3° Indemnité due en matière de médecine légale pour
l'examen clinique et la prise de sang prévus aux
articles R. 20 et R. 25 du code des débits et boissons
auxquels il est procédé entre 22 heures et 7 heures,
versée en complément de la somme calculée en
fonction de la valeur cotée (C 1,5) ………………… 70

4° Indemnité due en matière de médecine légale  pour
l'examen  clinique et la prise de sang prévus aux
articles R. 20 et R. 25 du code des débits et boissons
auxquels il est procédé les dimanches et jours fériés,
versée en complément de la somme calculée en
fonction de la valeur cotée (C 1,5) …………………… 50

5° Indemnité due pour une expertise mécanique
complète portant sur un ou plusieurs véhicules
automobiles, ordonnée par  une juridiction  siégeant à
Paris ou dans les départements des Hauts-de-Seine,
de la Seine-Saint-Denis, ou du Val-de-Marne, à la suite
d'accident de la circulation ………………………… 330

6° Indemnité due pour une expertise mécanique
complète portant sur un ou plusieurs véhicules
automobiles, ordonnée par une juridiction (à
l'exclusion des juridictions siégeant à Paris, dans les
Hauts-de-Seine, dans la Seine-Saint-Denis ou dans le
Val-de-Marne), à la suite d'accident de la
circulation..…………………….………………… 300

7° Indemnité  due pour enquête  sur la personnalité
des inculpés, ainsi que leur situation matérielle,
familiale ou sociale :

- à Paris et dans les départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne … 145

- dans les autres départements ……………………… 115
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ANNEXE 10ANNEXE N° 10



Tarif  par ann
Catégorie de frais

1983 1984 1985 1986 1987

8° Indemnité due pour la mission du contrôle judiciaire
exercée sur chaque inculpé …………………………………..

9° Honoraires dus par page de texte français pour des
traductions par écrit ………………………………….………

10° Honoraires dus pour des traductions orales devant le
procureur de la République, les officiers de police judiciaire ou
leur auxiliaire, devant les juges d'instruction ou devant les
juridictions répressives :

1° Pour la première heure de présence, qui est toujours due en
entier :

- à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

- dans les autres départements

2° Par demi-heure supplémentaire, due en entier dès qu'elle
est commencée :

- à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

- dans les autres départements

11° Indemnité due par kilomètre parcouru aux  témoins qui se
déplacent si le voyage est fait par un autre moyen que le
transport en commun ………………………………………

12° Taxe due par kilomètre parcouru aux témoins qui se
déplacent si le voyage est fait par un autre moyen que le
transporte en commun ……………………………………….

1° Par jour pendant le premier mois :

- à Paris ………………………………………………………
- dans les autres localités ……………………………………

2° Par jour les mois suivants :
- à Paris
- dans les autres localités

13° Indemnité annuelle due aux huissiers de justice
audienciers chargés du service de la cour d'assises de Paris…

14° Indemnité allouée aux huissiers de justice pour toutes
citations, pour la signification des mandats de comparution,
pour toutes significations d'ordonnances, jugements et arrêtés
et tous autres actes ou pièces en matière criminelle,
correctionnelle et de police, pour l'original, les copies et
l'envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception :

Francs

250

30

40

36

20

18

0,38

3
2

1,50
1

1.150

15

30

Francs Francs Francs Francs
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Catégories de frais Tarifs par année

1983 1984 1985 1986 1987

Francs Francs Francs Francs Francs

15° Indemnité forfaitaire pour copie de pièces :

- en matière de police …………………………….

- en matière correctionnelle et criminelle ……………

4

6

16° Indemnité allouée aux huissiers de justice pour les
affiches de l'ordonnance qui doit être rendue et
publiée contre les contumax y compris le procès-verbal
de la publication ……………………………………… 7,50

17° Indemnité allouée aux huissiers de justice pour
l'affichage de chacun des trois extraits de l'arrêt de
condamnation par contumace et pour la rédaction
du procès-verbal constatant l'accomplissement de cette
formalité …………………………………………….. 3,75

18° Indemnité allouée aux huissiers de justice, à
compter du second jour, lorsqu'ils sont retenus en
dehors de leur résidence, soit par l'accomplissement
de leurs fonctions, soit en raison de la durée du
déplacement, soit par un cas de force majeure dûment
constaté ……………………………………………… 30

19° Prime allouée aux agents de la force publique
pour l'exécution des mandats d'amener ou des mesures
de contraintes exercés contre les témoins défaillants.

5

20° Prime allouée aux agents de la force publique
pour capture ou saisie de la personne, en exécution :

- d'un jugement de police ou d'un jugement ou arrêt
correctionnel prononçant une peine
d'emprisonnement n'excédant pas 10 jours ………… 5

- d'un mandat d'arrêt ou d'un jugement ou arrêt en
matière correctionnelle comportant peine
d'emprisonnement de plus de 10 jours. 7

- d'une ordonnance de prise de corps ou d'un arrêt de
condamnation à une peine de réclusion criminelle à
temps n'excédant pas 10 ans ……………………….. 10

- d'un arrêt de condamnation à une peine de réclusion
criminelle à temps excédant 10 ans ou à une peine
plus forte …………………………………………… 20





-  Frais de garde des scellés et de mise en fourrière.
-  Redevance de greffe.
-  Emoluments des huissiers.
-  Frais de capture.
-  Indemnités de transport et de séjour accordées aux magistrats et aux greffiers pour l'instruction.
-  Frais de communication postale, télégraphique, téléphonique, port des paquets pour la procédure

pénale.
-  Frais d'impression des arrêts, jugements et ordonnances de justice.
-  Dépenses diverses d'instruction.

Frais assimilés aux frais de justice criminelle, correctionnelle et de police
-  Application de la législation sur le régime des aliénés.
-  Poursuites d'office en matière civile.
-  Actes faits d'office en matière de tutelle des mineurs, de tutelle ou de curatelle des majeurs et de

sauvegarde de justice.
-  Inscriptions hypothécaires requises par le ministère public.
-  Actes faits d'office en matière de tutelle (Décret n° 66-269 du 2 mai 1966).
-  Transport des greffes ou des archives des cours ou tribunaux.
-  Déclarations d'urgence lorsqu'elles interviennent d'office (Décret n° 67-1210 du 22 décembre 1967).
-  Dépenses résultant des lois spéciales ou de règlements d'administration publique et dont l'avance doit

être faite par les comptables du Trésor.
-  Frais d'enquêtes ordonnées en matière de divorce et de séparation de corps en application de l'article

287-1 du Code civil.
-  Frais relatifs au recouvrement direct et au recouvrement public des pensions alimentaires visés aux

articles 18 et 21 du décret n° 75-1339 du 31 décembre 1975.

III. FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE, CORRECTIONNELLE ET DE POLICE

ART. 13, § 10. - Frais de justice criminelle, correctionnelle et de police : DOM

ART. 14, § 10. - Frais de justice criminelle, correctionnelle et de police : DOM

IV. FRAIS ASSIMILÉS AUX FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE,
CORRECTIONNELLE  ET  DE  POLICE

Art. 21, § 10. - Frais de justice en matière civile en Alsace-Lorraine (Décret du 20 octobre 1921).

Art. 22, § 20. - Autres frais en matière de justice civile. Autres frais. Frais de délivrance des décisions au
service d'étude et de documentation. Fonctionnement des bureaux d'aide judiciaire. Frais de tutelle.

Art. 30, § 10. - Frais en matière de faillite, liquidation de biens et de règlement judiciaire (frais de
déplacement des juges commissaires, publicité des jugements, autres frais et inscriptions au registre du
commerce).
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V. FRAIS AVANCÉS PAR L'ÉTAT

Frais assimilés aux frais de justice criminelle, correctionnelle et de police

ART. 40, § 10. — Aide judiciaire :
-  Indemnité (ou provision) versée aux :

- avocats, avocats au Conseil d'État et à la Cour de cassation ;
- avoués près les cours d'appel ;
- huissiers ;
- greffiers des tribunaux de commerce.

-  Honoraires afférents aux expertises et aux constats :
- arbitres;
- médecins commis;
- experts.

-  

-  Taxes des témoins et des parties civiles.
-  Frais postaux (frais à la charge de l'État).
-  Frais divers dus à des tiers :

- salaires des conservateurs des hypothèques;
- frais d'insertion dans les journaux d'annonces judiciaires légales ;
- salaires des serruriers et gardiens d'objets saisis;
- frais de garde et de transport de meubles saisis.

-  

-  Instances administratives.
-  Contentieux des dommages de guerre.

VI. FRAIS A LA CHARGE DE L'ÉTAT

Frais assimilés aux frais de justice criminelle, correctionnelle et de police

ART. 50, § 10. - Commissions d'office.

VII. FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE, CORRECTIONNELLE ET DE POLICE

ART. 61, § 10. - Indemnités allouées aux assistantes sociales.

VIII. FRAIS ASSIMILÉS AUX FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE, CORRECTIONNELLE ET DE POLICE

ART. 62, § 11. - Fonctionnement des tribunaux de pensions. Dépenses sans ordonnancement préalable.

ART. 63, § 10. - Fonctionnement des juridictions pour enfants.

IX. FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE, CORRECTIONNELLE ET DE POLICE

ART. 64, § 10. - Indemnisation de certaines personnes détenues provisoirement (art. 150 du CPP).

ART. 71, § 10. - Indemnités accordées par l'État aux victimes d'erreurs judiciaires.

ART. 72, § 10. - Frais avancés par l'État dans les procédures de révision.
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MODÈLES

1. Relevé mensuel des recettes.

2. Bordereau récapitulatif des dépenses.

3. Livre-journal ou relevé journalier des opérations.

4. Balance grand-livre.

5. Carnet auxiliaire des CCP.

6. Carnet auxiliaire du compte CDC.

7. Carnet auxiliaire des opérations à régulariser.

8. Carnet auxiliaire du compte CI.

9. Carte individuelle du compte CIL

10. Carte individuelle du compte CIII.

11. Carte individuelle du compte CIV.

12. Carte individuelle du compte CV.

13. Carte individuelle du compte CVI.

14. Carte individuelle du compte CVII.

15. Registre à souches numérotées.

16. Carnet de situation des disponibilités.

17. Carnet annexe des chèques bancaires.

18. Carnet d'emploi des timbres-poste.

19. Balance des comptes.

20. Paiement de la provision d'aide judiciaire.

21. Paiement de l'indemnité forfaitaire d'aide judiciaire à l'avocat.

22. Dossier d'aide judiciaire.

23. Avis de situation (aide judiciaire).

24. Fiche de rattachement (aide judiciaire).

25. Titre de recouvrement.

26. Notification du compte des dépens vérifié.

27. Notification d'ordonnance de taxe.

28. Avertissement.

29. Dernier avertissement avant poursuite.

30. Demande d'indemnisation des commissions et désignation d'office.
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CARNET DE SITUATION DES DISPONIBILITES MODELE N° 16

GESTION DE M............................................................................ , régisseur

Période du -----------------------------------------au ----------------------------- Folio             n° …………….
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Modèle n° 18

CARNET D’EMPLOI DES TIMBRES-POSTE
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                 Régie de Modèle n° 19

                                                     BALANCE DES COMPTES
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TRESOR PUBLIC MODÈLE N°26

A!DE JUDICIAIRE

NOTIFICATION

DU COMPTE DES DEPENS

VERIFIE

A rappeler

AJ no

Monsieur,

Année 19…..

Le Chef du secrétariat-greffe, du tribunal
de……………………………………………………………………
…….………………... la cour d'appel
d'……………………………………………………………………
……... m’a communiqué, après contrôle, le compte des dépens
vérifié dont vous pouvez demander la communication auprès de
mes services.

Je dois vous signaler qu'à défaut de contestation selon la
procédure prévue aux articles 706 à 712 du nouveau code de
procédure civile, je confierai, à l'expiration du délai d'un mois à
compter de la date de la présente notification, le recouvrement de la
somme de ……………………………………..F
dont vous êtes actuellement redevable, au comptable du Trésor de
votre domicile.

Ce dernier vous adressera un avertissement indiquant les
modalités de règlement à sa caisse.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments
distingués.

A ………………….le…………………19.,..

Le Trésorier-Payeur Général

1 . 302
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